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Détermination de nouveaux objectifs de 
gestion des expositions au plomb 
Synthèse et recommandations 
 

Actuellement, la concentration de plomb dans le sang (ou plombémie) qui définit 
règlementairement le saturnisme infantile et implique la déclaration du cas aux autorités 
sanitaires départementales et le déclenchement de l’enquête environnementale est de 
100 µg/L. Cependant, des effets nocifs du plomb sur la santé sont démontrés pour des 
plombémies inférieures à 100 µg/L chez les jeunes enfants, les adolescents, les adultes et la 
femme enceinte.  
En conséquence, le HCSP préconise une politique de réduction des expositions au plus bas 
niveau possible pour tenir compte des effets sans seuil du plomb.  
Pour 2017, il fixe les objectifs suivants de diminution de la plombémie de la population 
générale : 
 - une plombémie moyenne (géométrique) attendue de 12 µg/L ; 
 - 98 % de la population avec une plombémie inférieure à 40 µg/L. 
Par ailleurs, il recommande de cibler les actions de dépistage, de prise en charge médicale et 
de prévention des intoxications sur personnes les plus exposées. 
Rappelant les facteurs de risques individuels devant conduire à un dépistage chez les enfants 
(<7 ans) et les femmes enceintes, le HCSP propose deux niveaux de plombémie pour 
organiser la prévention du saturnisme infantile: 

- un niveau d’intervention rapide de 50 µg/L, impliquant la déclaration obligatoire du 
cas, déclenchant une enquête environnementale et l’ensemble des mesures collectives et 
individuelles actuellement déclenchées lorsque la  plombémie est égale ou supérieure à 
100 µg/L ; il s’agirait donc de la nouvelle définition opérationnelle du saturnisme infantile ; 

-  un niveau de vigilance de 25 µg/L; son dépassement indique l’existence probable 
d’au moins une source d’exposition au plomb dans l’environnement et justifie une information 
des familles sur les dangers du plomb et les sources usuelles d’imprégnation, ainsi qu’une 
surveillance biologique rapprochée accompagnée de conseils hygiéno-diététiques visant à 
diminuer l’exposition. 
Ces nouveaux niveaux de référence devront être actualisés tous les 10 ans. 
Des valeurs d’alerte sont également proposées pour les principales sources de plomb 
dans l’environnement (sols, poussières de maisons, eau du robinet). Selon le seuil et le 
milieu concerné, le dépassement implique de mesurer la plombémie des personnes exposées 
et/ou une analyse approfondie du risque.  
Le HCSP préconise enfin que l’ensemble des données recueillies sur la contamination par le 
plomb des milieux de contact (sols, poussières de maison, eau de boisson) et des individus  
(plombémie), assorties d’informations caractérisant les sujets et les conditions d’exposition, 
soient enregistrées pour constituer une base de données nationale, outil de connaissance 
et de gestion. 
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GROUPE DE TRAVAIL 

Suite à la saisine du 15 octobre 2012 de la direction générale de la santé du ministère des 
Affaires sociales et de la Santé, un groupe de travail a été constitué par la Commission 
spécialisée Risques liés à l’environnement (CSRE) du Haut Conseil de la santé publique 
(HCSP). 
Le groupe de travail s’est réuni douze fois pour examiner les termes de la requête, 
déterminer des études bibliographiques appropriées, procéder aux auditions à conduire et 
pour répondre aux questions posées. 
Les réunions du groupe de travail ont eu lieu les 18 octobre 2012, 17 janvier, 14 février, 11 
avril, 19 juin, 9 octobre, 20 décembre 2013, 15 janvier, 12 février, 20 et 26 mars et 7 mai 
2014. 

 

Composition du groupe de travail 

Président du groupe de travail  
Jean-Marie Haguenoer, Professeur émérite de l’Université Lille 2, puis 
Robert Garnier, Centre antipoison et de toxicovigilance de Paris 

Membres du groupe de travail  
Nawel Bemrah, Anses 
Olivier Chanel, Aix-Marseille School of Economics, CNRS, GREQAM  
Aline Coftier, BRGM 
Anne Etchevers, Inserm U1085 – Irset (Institut de recherche sur la santé, l'environnement et 
le travail) 
Philippe Glorennec, Ecole des hautes études en santé publique, Unité mixte de recherche 
Inserm 1085 - Irset 
Jean-Charles Leblanc1, Anses 
Alain Le Tertre, InVS 
Jean-Paul Lucas, CSTB 
Denis Zmirou-Navier, Université de Lorraine, Ecole des hautes études en santé publique et 
Inserm U1085 - Irset ; HCSP-CSRE 

Coordination 
Kiran Ramgolam, coordonnatrice de la CSRE, secrétariat général du HCSP 

Déclarations publiques d’intérêt 
Les membres du groupe de travail ont rempli une déclaration publique d’intérêt, et aucun 
conflit d’intérêt n’a été déclaré au HCSP. 
 

1 Affilié à l’Anses jusqu’ en août 2013 (démission du groupe de travail en août 2013 également) ; affiliation 
actuelle : Food And Agriculture Organization of the United Nations 

3 
Expositions au plomb : détermination de nouveaux objectifs de gestion/Juin 2014 

                                                 



 

Appui scientifique à la saisine 
Note de la directrice générale de l’InVS du 2 décembre 2013 : Identification des facteurs de 
risque en fonction des plombémies retrouvées chez les enfants (100, 70, 50 et 30 µg/L). 

Auditions 

- 18 octobre 2012 
• Présentation de la saisine par la Direction générale de la santé  

Frédérique Cousin, chef du bureau Environnement intérieur, milieux de travail et accidents 
de la vie courante (EA2) et Anne Pillebout, chargée des dossiers « Insalubrité / 
Saturnisme » ; Bureau Environnement intérieur, milieux de travail et accidents de la vie 
courante (EA2), Sous-direction Prévention des risques liés à l'environnement et à 
l'alimentation - Direction générale de la santé - Ministère des affaires sociales et de la santé. 

- 17 janvier 2013 
• Problématique du dépistage : distribution des valeurs de plombémie en population 

générale et en population ciblée ; évolution dans le temps depuis les premières campagnes ; 
part contributive des facteurs de risque 
Camille Lecoffre, InVS ; Philippe Bretin, DGS-SDEA 

• Problématique du dépistage du saturnisme infantile en dessous du seuil de 100 µg/L 
de sang 
Pascal Jehannin, ARS Nord-Pas de Calais 

• Méthodes de détermination de la plombémie : limites de détermination et de détection 
des méthodes de dosage du plomb dans le sang utilisées actuellement (AAS et ICP-MS 
notamment) 
Laurence Labat, Société française de toxicologie analytique ; Jean-Pierre Goullé, CH Le 
Havre 

• Données Saturn-Inf 
 Anne Etchevers, Inserm U1085 – Irset 

- 14 février 2013 
• Présentation de l’expertise de l’Anses sur le plomb 

Laurent Bodin, Anses 
• Cartographie générale des teneurs en plomb dans les sols en France, celle des sites 

pollués significatifs, avec des données sur les sites agricoles et les jardins contaminés 
Aline Coftier, BRGM 

• Présentation Ineris « PLAINE : Plateforme d’Analyse des INégalités 
Environnementales » et retour d’expérience sur des sites contaminés par le plomb : teneurs 
en plomb dans l’environnement des sites et résultats d’évaluations quantitatives des risques 
et de prédictions de plombémies ou de plombémies mesurées 
Corinne Hulot, Ineris 

• La réduction des émissions toxiques pour la santé humaine - Action nationale sur les 
sols pollués au plomb - Retour d'expérience sur des sites contaminés par le plomb (suite) - 
Principes des méthodes de dépollution et leurs relations coût /efficacité 
Philippe Bodénez et Dominique Gilbert, DGPR2– MEDDE3 
 

2 Direction générale de la prévention des risques. 
3 Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie. 
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• Niveaux en plomb dans les différents compartiments environnementaux en milieu 
résidentiel 
Jean-Paul Lucas, CSTB 

• Résultats d’une modélisation de l’impact sur les plombémies d’une modification des 
teneurs en plomb dans les sols, poussières, eau  
Philippe Glorennec, EHESP, Inserm U 1085-Irset 

- 11 avril 2013 
• Résultats de l’étude nationale de surveillance des expositions alimentaires aux 

substances chimiques (Etude de l’Alimentation Totale 2 - 2006-2010) concernant le plomb 
Jean-Charles Leblanc, Anses 

- 19 juin 2013 
• Intervention de la DGS relative au nombre de labos accrédités pour la plombémie 

utilisant la spectrométrie d'absorption atomique ou l'ICP-MS, à l'acceptabilité du risque par 
rapport au percentile 97,5 ou 90 de la répartition nationale actuelle, au personnel des ARS 
susceptibles de réaliser les enquêtes environnementales, à l'objectif final à atteindre en 2017 
et au délai de remise des recommandations à la DGS  
Anne Pillebout et Frédérique Cousin, DGS/EA2 

- 9 octobre 2013 
• Etat des connaissances sur la contamination des sols et des productions végétales 

sur le secteur de METALEUROP 
Francis Douay, Laboratoire Génie Civil et géoEnvironnement (LGCgE) - Lille Nord de France 
(EA 4515) 

• Résultat des travaux effectués par Philippe Glorennec (EHESP, Irset, UMR Inserm 
1085) et Nawel Bemrah (Anses) 

• Présentation de la réponse de l’InVS par Alain Le Tertre (InVS) 

- 12 février 2014 
• Audition de la DGPR et de la DGS : présentation des conclusions de l’expertise du 

HCSP sur la gestion des expositions au plomb  
Aurélien Louis, Chef du bureau du sol et du sous-sol ; Dominique Gilbert et Tina Léger, 
Bureau du sol et du sous-sol ; Jennifer Cosson, Bureau de la prospective, de l'évaluation et 
des données ; Direction générale de la prévention des risques, Ministère de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie ; 
Frédérique Cousin, Chef du bureau Environnement intérieur, milieux de travail et accidents 
de la vie courante (EA2) ; Anne Pillebout, chargée des dossiers « Insalubrité / 
Saturnisme » (EA2) ; Philippe Bretin, Adjoint par interim au chef du Bureau de 
l'environnement extérieur et des produits chimiques (EA1) ; Michel Rouge, Chargé des sites 
et sols pollués (EA1) ; Sous-direction Prévention des risques liés à l'environnement et à 
l'alimentation - Direction générale de la santé - Ministère des Affaires sociales et de la santé. 
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SYNTHESE ET RECOMMANDATIONS 

Saisine 

La Direction générale de la santé (DGS) a saisi le Haut Conseil de la santé publique (HCSP), 
le 15 octobre 2012 pour la détermination de nouveaux objectifs de gestion des expositions 
au plomb. 
Les questions posées au HCSP dans la saisine étaient les suivantes : 

- 1 - Faut-il réviser le seuil individuel qui déclenche la déclaration obligatoire et la 
procédure de soustraction immédiate des enfants à l’exposition au plomb, fixé 
aujourd’hui à 100 µg/L ? 

- 2 - En cas de révision du seuil,  

o a- faut-il relancer les actions de repérage individuel des enfants susceptibles 
d’avoir des plombémies élevées ?  

o b- quelles expositions faut-il cibler dans ce repérage ? 

- 3 - Dans les populations surexposées au plomb (sols pollués, etc.), les mesures de 
gestion visant à diminuer cette exposition doivent-elles être déclenchées sur la base 
de dosages de plombémies systématiques, de dosages aléatoires, ou uniquement 
sur les seules données environnementales d’exposition ? 

o Si le dosage de la plombémie est retenu, quelle valeur est applicable à ces 
populations, en distinguant les sous-populations les plus sensibles (les 
femmes enceintes ou en âge de procréer, les enfants) ? 

o Si les données d’expositions environnementales sont retenues, quelle valeur 
faut-il retenir pour déclencher les mesures de gestion ? 

- 4 - Faut-il fixer un objectif de diminution de la plombémie pour les enfants et la 
population générale ? Dans l’affirmative, la prévalence du saturnisme ayant diminué 
significativement entre 1996 et 2008, quelle devrait être la cible à atteindre pour la 
période 2013-2017 vis-à-vis du seuil actuel ou du seuil révisé ? 
 

Méthode de travail 

Pour répondre à la saisine du 15 octobre 2012 de la Direction générale de la santé (annexe 
1), un groupe de travail a été constitué par la Commission spécialisée Risques liés à 
l’environnement (CSRE) du HCSP. Celui-ci s’est réuni douze fois, entre le 18 octobre 2012 
et 7 mai 2014, pour étudier les termes de la requête, décider des études bibliographiques 
utiles, procéder aux auditions nécessaires, organiser et évaluer la rédaction du rapport. 
Le rapport a été présenté à la CSRE, le 4 avril 2014 et modifié pour tenir compte des 
critiques reçues pendant cette séance. Il a été validé par la CSRE lors de sa séance du 23 
mai 2014. 
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Résultats 

 
Il y a des preuves suffisantes d’effets nocifs du plomb sur la santé, quand la plombémie est 
inférieure à 100 µg/L (1) : 

- chez le jeune enfant : sur le développement intellectuel, mais aussi sur les 
développements staturo-pondéral et sexuel, ainsi que sur le comportement et l’acuité 
auditive,  

- chez la femme enceinte : sur le développement fœtal et sur le déroulement de la 
grossesse, 

- chez les adolescents et/ou les adultes : augmentation des risques de maladie rénale 
chronique et d’hypertension artérielle, altération de la qualité du sperme et diminution 
de la fertilité masculine, diminution du débit de filtration glomérulaire et augmentation 
de la pression artérielle.  

Les données épidémiologiques disponibles indiquent, en outre, que les effets neurologiques 
et les effets sur les développements staturo-pondéral et sexuel, ainsi que sur l’acuité 
auditive, chez le jeune enfant, sont probablement sans seuil ; de même que les effets rénaux 
chez l’adulte et l’adolescent et les effets cardio-vasculaires chez l’adulte. 

Le niveau de 100 µg/L de la plombémie, qui réglementairement définit aujourd’hui le 
saturnisme infantile et implique la déclaration du cas aux autorités sanitaires 
départementales et le déclenchement de l’enquête environnementale, ne correspond donc 
pas à un seuil d’innocuité. En fait, en 2004, ce seuil de 100 µg/L avait été fixé sur des 
considérations pragmatiques : 

- c’était le seuil d’intervention proposé alors par les Centers for disease control and 
prevention (CDCP) américains, en 1997 (2). 

- c’était un niveau d’intervention dont l’analyse rétrospective des résultats du dépistage 
pendant les années 1990, montrait qu’il était réaliste du point de vue des ressources. 

- c’était aussi une attitude réaliste du double point de vue des performances analytiques 
et de l’imprégnation de la population générale à l’époque :  

o la variabilité de la mesure de la plombémie, quand celle-ci était inférieure à 
400 µg/L, était, en effet, alors estimée à 40-60 µg/L (3, 4) et la limite de 
quantification de la plombémie pouvait atteindre 50 µg/L dans certains 
laboratoires ; 

o l’évaluation faite en 1995 de la plombémie des enfants français âgés de 1 à 6 
ans avait montré que la prévalence des plombémies supérieures à 50 µg/L était 
de 27,2 % (communication personnelle Anne Etchevers) ; elle était de 2,1 % 
pour les plombémies supérieures à 100 µg/L » (5). 

La situation actuelle est bien différente : 
- La BMDL014 établie par l’Efsa5 pour les effets neurotoxiques (perte d’un point de QI), 

chez le jeune enfant, est de 12 µg/L (6).  
- Les CDCP recommandent un seuil de plombémie de 50 µg/L pour identifier les enfants 

contaminés et déclencher une enquête environnementale ; ce seuil correspond au 
percentile 97,5 de la distribution de la plombémie chez les enfants de moins de 6 ans, 
aux Etats-Unis (7). 

4 Benchmark dose de la plombémie correspondant à un excès de risque de 1 %. 
5 European food safety authority pour Autorité européenne de sécurité des aliments. 
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- La limite de quantification de la plombémie par les laboratoires en activité en France 
n’est jamais supérieure à 10 µg/L (8) et la variabilité de la mesure est dorénavant 
estimée à environ 10 µg/L, pour les plombémies inférieures à 100 µg/L (9). 

- La médiane, le 90e, le 95e et le 98e percentiles de la plombémie des enfants de moins 
de 6 ans résidant en France étaient respectivement d’environ 15, 25, 35 et 50 µg/L, en 
2008-2009 (10).   

- Le nombre de cas incidents de saturnisme infantile dans sa définition actuelle 
(plombémie ≥ 100 µg/L) a diminué de plus de 80 % entre 1995 et 2012 alors que, dans 
le système national de surveillance des plombémies chez l'enfant (SNSPE), le nombre 
d’enfants dont la plombémie est au moins égale à 50 µg/L lui est environ 4 fois 
supérieur. 
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Recommandations 

Deux niveaux de plombémie pour organiser la prévention du saturnisme 
infantile 

L’existence établie d’effets nocifs du plomb en-deçà de 100 µg/L et l’amélioration des 
capacités analytiques justifient d’abaisser le seuil de plombémie définissant le saturnisme 
infantile et devant déclencher l’enquête environnementale pour l’identification des sources 
d’exposition et leur éradication. 
Le HCSP, en l’absence de seuil d’innocuité, préconise une politique visant à la fois la 
réduction des expositions de tous les enfants au plus bas niveau possible, et aussi de cibler 
des moyens particuliers pour les plus exposés. Pour ces derniers il propose de fixer deux 
niveaux :  

- un niveau d’intervention rapide, impliquant la déclaration obligatoire du cas et 
déclenchant une enquête environnementale, ainsi que l’ensemble des mesures 
collectives et individuelles qui sont actuellement déclenchées à partir d’une 
plombémie de 100 µg/L ; 

- un niveau de vigilance, dont le dépassement indique la probable existence d’au 
moins une source d’exposition au plomb dans l’environnement et justifie une 
information des familles sur les dangers du plomb et les sources usuelles 
d’imprégnation, une surveillance biologique rapprochée ainsi que des conseils 
hygiéno-diététiques visant à diminuer l’exposition. 

Pour le niveau d’intervention rapide, le HCSP préconise le 98e percentile (qui correspond à la 
concentration de 50 µg/L) de la distribution de la plombémie chez les enfants de moins de 7 
ans dans l’enquête Saturn-Inf de 2008-2009 (11). Autrement dit on peut s’attendre à ce que, 
en moyenne nationale, au cours de la période récente, de l’ordre de 2 % des enfants de 6 
mois à 6 ans aient des valeurs de plombémie supérieures à 50 µg/L ; dans certaines régions 
et quartiers urbains, cette prévalence sera supérieure. Le nombre de cas incidents avec une 
plombémie au moins égale à 100 µg/L ayant été divisé par 5 entre 1995 et 2012 et celui des 
cas incidents avec une plombémie au moins égale à 50 µg/L étant seulement 4 fois 
supérieur, l’utilisation de ce nouveau niveau d’intervention ne devrait pas poser de 
problèmes logistiques insurmontables, sous réserve de maintenir (voire rétablir en certains 
endroits) les moyens humains nécessaires au sein des services compétents des ARS et 
collectivités locales. Les moyens à déployer sont ceux nécessaires au dépistage, à son suivi 
et à la réalisation des enquêtes environnementales, mais aussi ceux qui sont nécessaires à 
la réduction de l’exposition aux sources de plomb identifiées. Dans ce dernier cadre, selon 
les cas, les mesures à mettre en œuvre sont à caractère environnemental et collectif (par 
exemple pour prévenir l’exposition à un sol pollué ou en cas de résidence dans un immeuble 
présentant des peintures au plomb dégradées etc.) ou/et individuel (usage d’ustensiles de 
cuisine ou autres produits riches en plomb, conseils de nettoyage régulier des poussières du 
sol de maison etc.), avec le panel de mesures d’accompagnement assurant l’effectivité de 
ces actions préventives. Il faut aussi repérer les autres enfants et les femmes enceintes 
exposées aux mêmes conditions ayant conduit à ces valeurs élevées de plombémie.  
Pour le niveau de vigilance, le HCSP recommande la concentration de 25 µg/L, qui 
correspond, dans l’enquête Saturn-Inf, au percentile 90 de la distribution de la plombémie 
chez les enfants de moins de 7 ans et à la moitié du seuil d’action rapide. Lorsque ce niveau 
est atteint, la surveillance biologique devrait être renforcée et le HCSP recommande une 
mesure au moins trimestrielle de la plombémie, tant que cette dernière est supérieure à 
24 µg/L chez un enfant de moins de 7 ans. 
Selon le raisonnement adopté, les niveaux de plombémies guidant l’action publique vont 
donc évoluer avec le temps, en raison même des actions engagées pour lutter contre le 
saturnisme. Le HCSP préconise que les valeurs numériques correspondant aux 
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prévalences de 2 % (percentile 98) et 10 % (percentile 90) soient actualisées tous les 
10 ans au moyen d’enquêtes nationales permettant de produire une distribution 
représentative des plombémies de l’enfant. Cela implique donc que la définition du 
« saturnisme infantile », vue sous l’angle de la valeur de la plombémie devant entrainer des 
actions de soustraction au risque, pourra changer chaque décennie. Des enquêtes 
nationales comme Elfe, Esteban ou d’autres à venir peuvent être utilisées à cette fin ou 
devront être conduites à cet effet. 

Dépistage à partir de facteurs de risque individuels  

La recherche de facteurs individuels de risque d’exposition au plomb reste justifiée chez les 
enfants de moins de 7 ans et la découverte d’au moins un de ces facteurs implique la 
prescription d’un mesurage de la plombémie. Les facteurs de risque listés par le guide publié 
par la DGS (12), restent, en l’attente des résultats de travaux en cours, pertinents, avec 
quelques aménagements :  

- L’enfant habite ou fréquente régulièrement un bâtiment construit avant le 1er 
janvier 1975 (surtout, s’il a été construit avant le 1er janvier 19496) et 

o les peintures y sont écaillées, 
o ou des travaux de rénovation ont été récemment réalisés, 
o ou l’enfant mange des écailles de peinture (comportement de pica). 

- Dans l’entourage de l’enfant, une autre personne (frère, sœur, camarade, 
mère…) est ou a été intoxiquée par le plomb. 

- L’enfant habite ou fréquente régulièrement des lieux proches d’un site industriel à 
risque, en activité ou non. 

- Les parents exercent une activité, professionnelle ou de loisir exposant au plomb 
(voir annexe 2 – guide de la DGS). 

- L’enfant habite dans un logement construit avant 1955, situé dans une commune 
alimentée par une eau potable agressive et il consomme régulièrement l’eau du 
robinet7.  

- L’enfant est arrivé récemment en France (exposition possible dans le pays 
d’origine). 

Le guide de la DGS de 2006 (12) recommande de réaliser systématiquement le repérage 
des facteurs de risque d’exposition au plomb, chez tous les enfants, à l’occasion des bilans 
des 9ème et 24ème mois de vie (donnant lieu à la rédaction des 2e et 3e certificats de santé) et 
d’en inscrire les résultats dans le carnet de santé de l’enfant. Cette recommandation doit être 
conservée. A cet effet, outre les facteurs indiqués précédemment, on s’intéressera en 
particulier à : 

- une concentration de plomb dans l’eau de boisson dépassant la limite de qualité 
(> 10 µg/L),   

- la présence de garde-corps métalliques ou de revêtements en plomb, au niveau 
des fenêtres, balcons ou terrasses du logement, quand il a été construit avant la 
fin du 20e siècle, 

- une exposition passive de l’enfant à la fumée de tabac au domicile de l’enfant, 
- l’utilisation de cosmétiques traditionnels (khôl, surma, etc.) par une ou plusieurs 

personnes de l’entourage de l’enfant, 
- l’utilisation de vaisselles artisanales au domicile de l’enfant. 

6 Des travaux récents indiquent que la date jusqu’à laquelle des peintures contenant des concentrations élevées 
de plomb ont été utilisées à l’intérieur des logements français doit être repoussée de 1948 à 1974.  
7 Après une large utilisation du plomb dans les branchements au réseau public et les canalisations intérieures, les 
tuyaux en plomb ont cessé d’être utilisés sur les canalisations des réseaux intérieurs de distribution dans les 
années 1950, grâce à l'évolution de la réglementation et des pratiques professionnelles. 

10 
Haut Conseil de la santé publique 

                                                 



 

Chez les femmes enceintes, le repérage des facteurs de risque d’exposition au plomb 
devrait systématiquement être réalisé à l’occasion de l’entretien prénatal du 4e mois, 
conformément aux recommandations de la DGS. Cette recommandation de repérage peut 
évidemment être étendue à toutes les femmes en âge de procréer sans qu’elle ait alors un 
caractère contraignant. Ainsi, chez les femmes enceintes ou projetant une grossesse, les 
facteurs de risque à rechercher sont les suivants : 

- activité professionnelle ou de loisir exposant au plomb, de l’intéressée ou de son 
entourage, 

- travaux de rénovation producteurs de poussières dans un appartement ancien, au 
cours des 6 derniers mois, 

- utilisation de remèdes ou de compléments alimentaires traditionnels, 
- géophagie ou pica (consommation d’argile, de terre, de plâtre, d’écailles de 

peintures…), 
- utilisation de cosmétiques traditionnels (khôl, surma…), 
- utilisation de vaisselle en céramique artisanale, 
- conservation d’aliments ou de boissons dans des récipients en étain ou en cristal, 
- présence de canalisations en plomb dans le logement,  
- antécédents personnels d’intoxication par le plomb, 
- logement ou séjours habituels à proximité d’un site industriel rejetant ou ayant 

rejeté du plomb dans l’air et les sols. 
Il est important de diffuser largement l’information relative à ces facteurs individuels de 
risque susceptibles de motiver un dépistage individuel, sous une forme synthétique 
apportant une aide à la décision auprès des professionnels de santé. Plus largement, les 
professionnels de santé devraient être sensibilisés à la problématique du saturnisme infantile 
et de son dépistage. 

Prise en charge des personnes dont la plombémie dépasse le niveau de 
vigilance ou le niveau d’intervention rapide 

Comme indiqué précédemment, le dépassement du niveau de vigilance (25 µg/L) implique la 
mise en œuvre d’une surveillance biologique rapprochée, ainsi qu’une information de 
l’intéressé et/ou de son entourage sur les dangers du plomb et les principales sources 
d’exposition à ce métal et des conseils hygiéno-diététiques visant à diminuer l’exposition. Le 
dépassement du niveau d’intervention rapide implique la déclaration obligatoire du cas et 
déclenche une enquête environnementale ; des mesures complémentaires peuvent être 
nécessaires (recherche de complications, mise en œuvre d’un traitement et/ou d’une 
surveillance médicale) ; elles dépendent du niveau de la plombémie. 
La teneur des conseils hygiéno-diététiques, le contenu de l’enquête environnementale, celui 
de la surveillance médicale renforcée, les indications du traitement et ses modalités on fait 
l’objet de recommandations en 2003 (13) et en 2006 (12). Ces documents nécessitent d’être 
actualisés avec le concours des professionnels concernés, pour être adaptés aux nouveaux 
niveaux d’action et pour prendre en compte les progrès des connaissances. 

Dépistage à partir de facteurs de risque environnementaux.  

En cohérence avec la définition du « niveau d’intervention rapide » énoncée plus haut, un 
dépistage des individus surexposés au plomb est préconisé dans la population des enfants 
de moins de 7 ans et chez les femmes enceintes ou envisageant une grossesse à court 
terme (dans les 6 mois), quand des investigations environnementales des lieux de vie de ces 
populations cibles ont objectivé une contamination, d’au moins un milieu, propre à entraîner 
une élévation de la plombémie au-delà de 50 µg/L. Ces investigations environnementales 
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auront été conduites lorsque le contexte montrait un potentiel de contamination des milieux 
(site industriel, actif ou non, associé à l’émission de plomb, habitat ancien non réhabilité avec 
présence probable de plomb dans les espaces privés ou communs, présence d’anciennes 
canalisations en plomb). 
Le tableau ci-dessous, indique les concentrations correspondant au « niveau déclenchant un 
dépistage », dans les différents milieux. 

Valeurs de contamination des milieux d’exposition devant conduire à un dépistage du 
saturnisme infantile. 

 
Milieu 

 
Sols 

Poussières 
déposées dans 
les logements 

Eau de 
boisson 

Concentration moyenne entraînant un dépistage 
du saturnisme (plombémie attendue > 50 µg/L 
chez environ 5 % des enfants) 

300 
mg(Pb)/kg(sol) 

70 µg/m² 20 µg/L 

Le fait que le dépistage ne retrouve pas de sujet présentant des valeurs élevées de 
plombémies ne signifie pas que la situation est satisfaisante ; cela peut être le reflet de la 
taille réduite de la population concernée ou du fait que l’intensité du contact avec le milieu 
contaminé se situe en deçà des valeurs conventionnelles retenues pour la modélisation de 
l’exposition. Cela peut être vrai au moment de la campagne de dépistage mais pour autant le 
potentiel d’exposition et donc la menace restent présents et peuvent se manifester dans le 
futur. Une analyse approfondie du risque doit être conduite en tout état de cause, en portant 
une attention particulière aux sols d’espaces collectifs habituellement fréquentés par des 
enfants, comportant notamment une évaluation des conditions d’exposition actuelles et 
futures envisageables, afin d’en tirer les mesures de gestion jugées les plus pertinentes dans 
le contexte particulier.  
Par ailleurs, le HCSP a proposé la définition du « niveau de vigilance » correspondant à une 
plombémie supérieure à 24 µg/L (mais inférieure à 50 µg/L). Ce niveau n’implique pas de 
dépistage mais un suivi et des conseils. Cependant, dans le cas particulier des sols 
d’espaces collectifs habituellement fréquentés par des enfants (aire de jeu, cour de 
récréation, parc public, jardins municipaux partagés, etc.), lorsque les teneurs atteignent des 
niveaux susceptibles d’induire une exposition des enfants présents localement telle que la 
plombémie attendue est supérieure ou égale à 25 µg/L chez au moins 5 % des enfants (soit 
pour des teneurs moyennes supérieures à 100 ppm dans le sol), une évaluation des risques 
fondée sur la VTR8 proposée par l’Efsa et prenant en compte les conditions locales 
d’exposition, est nécessaire dans le but d’évaluer la nécessité et d’aider au 
dimensionnement des mesures de gestion à mettre en œuvre. Cette évaluation des risques 
devra être suivie d’une analyse technico-économique pour déterminer les mesures de 
gestions spécifiques à ce site. Dans le contexte d'un quartier d'habitat ancien aux peintures 
dégradées, on pourrait être amené à mesurer le plomb dans les poussières de maison. La 
découverte de valeurs supérieures à 25 µg(Pb)/m² (mais inférieures à 70 µg(Pb)/m²) devrait 
conduire à donner des conseils hygiéno-diététiques aux familles et l'accompagnement social 
approprié. 
Les valeurs de contamination des milieux d’exposition devant conduire à un dépistage du 
saturnisme infantile ci-dessus ne sont pas des seuils d’effet ou des objectifs de qualité des 
milieux mais des seuils pour lesquels le risque d’imprégnation élevée justifie l’identification 
des individus concernés au sein des populations.  
Pour les sols contaminés, le HCSP considère qu’il n’est pas pertinent de fixer un objectif de 
qualité qui s’appliquerait pour tout type de sol tant est variable la biodisponibilité du plomb 

8 Valeur toxicologique de référence. 
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(en fonction de la nature du sol et des espèces du plomb) et tant sont variées les conditions 
et circonstances d’exposition. La définition d’objectifs de qualité doit nécessairement intégrer 
une analyse des circonstances particulières de contact entre les enfants et les milieux 
considérés, expertise qui ne peut être conduite qu’à l’échelle locale, site par site, permettant 
d’en dériver les mesures de gestion jugées les plus appropriées.   

Bénéfice et coûts des dépistages 

Une analyse économique, marginale et partielle, des différentes stratégies de dépistage tend 
à montrer que l’adoption des niveaux d’intervention et de vigilance proposés pourrait 
conduire, dans tous les cas évalués, à des bénéfices marginaux supérieurs aux coûts 
marginaux. 

Objectif de réduction de la plombémie 

Plusieurs des effets toxiques du plomb étant probablement sans seuil, la plombémie, en 
particulier celle des jeunes enfants et des femmes enceintes, doit être aussi faible que 
possible. Le respect de la VTR (BMDL0.1) de l’Efsa (12 µg/L) correspondant à la perte d’un 
point de QI devrait être un objectif cible pour garantir un risque minimum, en l’état actuel des 
connaissances. Un objectif complémentaire est de diminuer le niveau d’imprégnation des 
2 % d’enfants les plus exposés au plomb.  
Le HCSP recommande donc les objectifs suivants à atteindre pour 2017 : 

- plombémie moyenne (géométrique) attendue en population générale : 12 µg/L 
- percentile 98 attendu de la distribution des plombémies en population générale : 

40 µg/L 
Concernant les adolescents, les adultes et les personnes âgées, le HCSP constate que les 
données complètes requises pour procéder à une évaluation du risque et définir sur cette 
base les critères de gestion de ce risque ne sont pas disponibles. En conséquence, il ne se 
prononce pas sur ces groupes, sauf à recommander la conduite d’études permettant de 
lever ces inconnues. 

Constitution d’une base de données 

A ces préconisations en réponse aux questions de la saisine, le HCSP ajoute une 
préconisation sur le retour d’expérience : l’ensemble des données recueillies lorsque des 
milieux de contact (sols, poussières de maison, eau de boisson) présentent des 
concentrations de plomb excédant les niveaux déclenchant un dépistage préconisés dans ce 
rapport devraient être réunies dans une base de données nationale, alimentée conjointement 
par les Dreal et les ARS concernées, où seront saisis les résultats des mesurages dans les 
milieux (avec spécification de la stratégie d’échantillonnage et méthodes de mesure) et des 
analyses de plombémie qui doivent en résulter, assorties d’informations caractérisant les 
sujets et conditions d’exposition. Cette base de données sera un précieux outil de 
connaissance pour l’étude des facteurs influençant la relation entre teneurs 
environnementales et plombémies.    
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l’enfant et de la femme enceinte : Dépistage et prise en charge. 2006 

 

19 
Expositions au plomb : détermination de nouveaux objectifs de gestion/Juin 2014 



 

 

20 
Haut Conseil de la santé publique 



 

 

21 
Expositions au plomb : détermination de nouveaux objectifs de gestion/Juin 2014 



 

GLOSSAIRE  

AAS  Atomic absorption spectroscopy (spectrométrie d'absorption atomique) 
ARS Agence régionale de santé 
Anses Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et 
 du travail 
BMDL01 Benchmark dose de la plombémie correspondant à un excès de risque de 1 % 
BRGM Bureau de recherches géologiques et minières 
CDCP Centers for disease control and prevention (Centres de contrôle et de 
 prévention des maladies) 
CSRE Commission spécialisée Risques liés à l’environnement du HCSP 
CSTB Centre scientifique et technique du bâtiment 
DGPR Direction générale de la prévention des risques  
DGS Direction générale de la santé 
Dreal Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 
Efsa European food safety authority (Autorité européenne de sécurité des aliments) 
GREQAM Groupement de recherche en économie quantitative d'Aix-Marseille 
HCSP Haut Conseil de la santé publique 
ICP-MS Inductively coupled plasma mass spectrometry (spectrométrie d'émission en 
 plasma induit couplée à la spectrométrie de masse) 
Ineris Institut national de l'environnement industriel et des risques 
Inserm Institut national de la santé et de la recherche médicale 
InVS Institut de veille sanitaire 
Irset Institut de recherche sur la santé, l'environnement et le travail 
MEDDE Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie 
Pb Plomb 
Plaine Plateforme d’Analyse des INégalités Environnementales 
QI Quotient intellectuel 
SFTA Société française de toxicologie analytique 
SNSPE Système national de surveillance des plombémies chez l'enfant 
VTR Valeur toxicologique de référence 
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